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Jours fériés chômés + congés payés

Par JESUISMOI24, le 28/03/2024 à 10:44

Bonjour, 

Dans ma convention collective j'ai le droit à 4 jours chômés (25 dec, 1er jan + 2 autres). Mon
employeur ne me fait pas travailler le lundi 20 mai ( il sera chômé pour moi mais le magasin
est ouvert) car je vais travailler d'autres fériés. De ce fait j'ai donc demandé à poser le
vendredi et samedi 17 et 18 mai pour avoir un long week end. Le service paie veut me
décompter mon lundi chômé en cp alors que j'ai le droit à 4 jours chômés dans l'année. Est ce
normal ? merci

Par miyako, le 29/03/2024 à 15:40

Bonjour,

Le lundi de Pentecôte étant un jour férié ,il ne peut pas être déduit des CP

Cordialement

Par janus2fr, le 29/03/2024 à 16:22

Bonjour,

Bah si, puisqu'il est travaillé dans l'entreprise.
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